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1. LISTE DES SIGLES 

SIGLE signification développée 

ANR Agence nationale de la recherche 

AOC Appellation d'origine contrôlée 

AOP ׳ᴨᴨᴝᴤᴤᴙᴬᴡᴧᴦᴫ ᴜMᴧᴪᴡᴟᴡᴦᴝ ᴨᴪᴧᴬᶐᴟᶐᴝᴫ 

APCA Assemblée permanentes des chambres d'agriculture 

BCAE Bonnes conditions agricoles et environnementales 

CASDAR Compte d'affectation spécial développement agricole et rural 

CCP Certification de conformité des produits 

CDEX Classe de dimension économique des exploitations 

CIADT Comité interministériel pour l'aménagement et le développement du territoire  

COPEIAA Conseil de prospective européenne et internationale pour l'agriculture et l'alimentation 

CUMA Coopérative d'utilisation en commun du matériel agricole 

DIACT D®l®gation interminist®rielle ¨ lôam®nagement et ¨ la comp®titivit® des territoires 

EDD Education au développement durable 

EDR Espace à dominante rurale 

EPLEFFPA Etablissement dôenseignement et de formation professionnelle agricole 

FEADER Fonds européen agricole pour le développement rural 

FNSEA Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles  

GES Gaz à effet de serre 

GIP Groupement d'intérêt public 

GIS Groupement d'intérêt scientifique 

HCCA Haut conseil de la coopération agricole 

HVE Haute valeur environnementale 

IAA Industries agroalimentaires 

IDEA Indicateur de durabilité des exploitations agricoles 

INAO ᴆᴦᴫᴬᴡᴬᴭᴬ ᴦᴙᴬᴡᴧᴦᴙᴤ ᴜᴝᴫ ᴙᴨᴨᴝᴤᴤᴙᴬᴡᴧᴦᴫ ᴜMᴧᴪᴡᴟine 

IGP Indications géographiques protégées 

INRA Institut national de la recherche agronomique 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

LDTR Loi relative au développement des territoires ruraux 

LEADER Liaisons entre actions de développement de l'économie rurale 

LOA Loi d'orientation agricole 

MAE Mesures agroenvironnementales,  
MAP Minist¯re de lôagriculture et de la p°che 

MBS Marge brute standard 

MSA Mutualité sociale agricole 

OCDE Organisation européenne de coopération économique 

OMC Organisation mondiale du commerce 

ONF Office national de la forêt 

OP Organisation de producteurs 

OTEX Orientation technico-économique des exploitations 

PAC Politique agricole commune 

PDRH Plan de développement rural hexagonal 

PME Petite et moyenne entreprise 
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SIGLE signification développée 

PNADDD Plan national agriculture, développement durable 

PNR Parc naturel régional 

PVE Plan v®g®tal pour lôenvironnement 

RFD Recherche, formation et développement 

RICA Réseau d'information comptable agricole 

RMI Revenu minimum d'insertion 

SAU Surface agricole utile 

SCEES Service central des enquêtes et études statistiques du Ministère de l'agriculture 

SEED Stratégie européenne de développement durable 

SMIC Salaire minimum interprofessionnel de croissance 

STG Spécialités traditionnelles garanties 
TIC Technologies d'informations et de communications 

UDE Unité de dimension européenne 
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2. PREAMBULE : COMMENT DEFINIR LõESPACE RURAL ?  

LõInstitut national de la statistique et des ®tudes ®conomiques (INSEE) d®finit lõespace ¨ 
dominante rurale comme le regroupement de lõensemble des petites unit®s urbaines et communes 
rurales (cõest-à-dire les communes ayant moins de 2 000 habitants) nõappartenant pas ¨ lõespace ¨ 
dominante urbaine. Le périurbain est rattach® par lõINSEE ¨ lõespace ¨ dominante urbaine. Dans 
le plan strat®gique national de d®veloppement rural, la d®finition de lõespace rural repose ¨ la fois 
sur des considérations de géographie physique et humaine et sur les d®finitions de lõINSEE. Sous 
la d®nomination dõespace rural sont donc retenus dõune part lõespace ¨ dominante rurale ou EDR 
(soit 58,8% du territoire) et, dõautre part, le p®riurbain (soit 33,1% du territoire). La plupart des 
p®riurbains, cõest-à-dire des habitants des communes dont 40% au moins de la population 
r®sidente ont un emploi dans une ou plusieurs aires urbaines, consid¯rent en effet quõils r®sident ¨ 
la campagne, de par la qualité de leur cadre de vie et la présence dominante de paysages naturels. 
39% de la population m®tropolitaine habitent dans lõespace rural ainsi d®fini. Pour des raisons de 
disponibilités de données, les repères chiffrés utilisés dans ce rapport se référeront soit à la 
d®finition de lõINSEE soit ¨ celle de lõOCDE concernant les zones rurales, à savoir des zones 
dont la densité est inférieure à 150 hab./km2 
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II. CONTEXTE ET TENDANCES 

1. POTENTIALITES ET HANDICAPS INTRINSEQUES 

La France possède quatre grands agro-écosystèmes très divers. Le nord de la France se caractérise 
par de grandes exploitations agricoles de culture et dõ®levage. Lõouest et le Centre sont 
principalement des r®gions dõagriculture mixte avec des pâturages et des cultures. Le sud se 
caractérise par une agriculture influencée par le climat méditerranéen et les régions alpines se 
caractérisent par une agriculture de montagne parsemée de zones semi-naturelles. La surface 
agricole utile de la France s'élevait en 2005 (date du dernier recensement agricole) à 25,3 Mha, 
dont 1,68 Mha (6,64%) dans les trois régions méditerranéennes (Languedoc-Roussillon, Provence 
Alpes Cote d'azur et Corse).  
Lõespace rural pr®sente une tr¯s grande variété de configurations. De manière simplifiée, on 
consid¯re quõ®mergent aujourdõhui trois France rurales :  
¶ une « campagne des villes » à forte attractivité et fort potentiel économique (sillon 

rhodanien, sud-est, littoral atlantique, Ile-de-France), ;  
¶ de ç nouvelles campagnes en recherche dõ®quilibre è (nord, est) ; 
¶ des « campagnes plus fragiles » marquées par le recul économique et démographique 

(Limousin, Auvergne). 
La diversité des fonctions et des types de campagnes appelle des stratégies différenciées. Les 
« campagnes des villes è sõattachent ¨ faire reconna´tre la mutifonctionnalit® de lõagriculture et ¨ 
développer la diversification agricole (Ile-de-France par exemple). Elles profitent également de 
leur tissu économique dense pour encourager la création de micro-entreprises. Les « nouvelles 
campagnes » consolident leur position en développant les services de base et en encourageant le 
tourisme. Les « campagnes plus fragiles » cherchent à rénover et valoriser leur patrimoine naturel 
et culturel tout en assurant un bon niveau de services à la population. 

2. DYNAMISME DEMOGRAPHIQUE ET ROLES SOCIO-ECONOMIQUES DES 
ZONES RURALES 

2.1 Les campagnes fran­aises ne sont plus, pour la majorit® dõentre elles, 
des terres dõexode 

Les espaces ruraux connaissent pour une majorit® dõentre eux une dynamique d®mographique 
positive. La population rurale en 1999 (date du dernier recensement général de la population) 
totalise un peu plus de 14 millions de personnes (14,322), soit le quart de la population française 
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totale. Depuis 1975, elle a gagn® pr¯s de 2 millions de personnes. Tous les types dõespaces sont 
concernés par cette évolution. On constate deux phénomènes: la logique de périurbanisation 
sõaccentue (entre 1990 et 1999, la population r®sidant dans le p®riurbain est pass®e de 8,8 à 12,25 
millions dõhabitants ) et l'augmentation de la fonction r®sidentielle dans les espaces ¨ dominante 
rurale (en 1999, 18 % de la population m®tropolitaine, r®sident dans lõespace ¨ dominante rurale.). 
Il y a cependant encore des campagnes où les départs prédominent : sur la période 1962-1999, 35 
% des bassins de vie ont perdu de la population. Ces phénomènes entraînent un vieillissement de 
lõespace ¨ dominante rurale. En 1999, plus de 25% de la population de lõespace ¨ dominante 
rurale avaient plus de 60 ans, contre 21 % pour la France entière. 

2.2 Les services aux populations résidentes sont inégalement répartis  

Si lõon caract®rise les bassins de vie ruraux en fonction du nombre et de la vari®t® des services 
quõils sont susceptibles dõoffrir, on constate une très grande disparité entre les territoires. Si les 
villes moyennes et les petites villes concentrent lõoffre de services, il nõy a pas de lien syst®matique 
¨ lõ®chelle des bassins de vie entre dynamique d®mographique et niveau dõoffre de services. 
Nombreux sont les territoires ruraux isol®s qui b®n®ficient dõun niveau dõ®quipement en services 
favorable. Et réciproquement, les bassins de vie des couronnes périurbaines, qui voient leur 
population augmenter, ont souvent des niveaux dõ®quipements moins élevés que les bassins de 
vie tr¯s ruraux. Cela sõexplique souvent par lõacquis que repr®sentent les services publics h®rit®s 
du passé. Il faut cependant préciser qu'on observe un recul des services en particulier privés dans 
les petites communes des zones rurales isol®es La r®gression des commerces touche aujourdõhui 
les petites communes du òrural isol®ó1.  

2.3 Une fonction òproductiveó qui sõaffirme et se diversifie  

2.3.1  Croissance de lõemploi en milieu rural 

Depuis 1990, cõest dans les communes p®riurbaines que la croissance de lõemploi total a ®t®, et de 
loin, la plus ®lev®e (+ 16 % contre + 3,5 % au niveau national). Fait nouveau, lõemploi total a 
aussi progress® dans lõespace ¨ dominante rurale, m°me si cette progression est modeste (dõ¨ 
peine 1 %). La croissance de lõemploi rural compense d®sormais la chute de lõemploi agricole. En 
revanche, la part de lõemploi en milieu rural reste inf®rieure ¨ son poids d®mographique. Alors 
quõun fran­ais sur quatre r®side dans le rural, seul un sur cinq y travaille. 
Dans lõespace ¨ dominante rurale, les femmes sont moins nombreuses ¨ occuper un emploi 
(36,4% contre 41,2% dans le péri-urbain) et plus nombreuses ¨ °tre ¨ la recherche dõun emploi 
(14,4% contre 12,6% et une moyenne nationale de 13,6%). Les difficultés rencontrées semblent 
dõailleurs les ®loigner du march® du travail puisque leur taux dõactivit®2 est inférieur de 3,9% à 
celui des femmes habitant en zone urbaine. Lõacc¯s plus difficile aux services dans lõespace ¨ 
dominante rurale, notamment aux structures de garde dõenfants, est un des freins ¨ lõactivit® 
féminine. 
En mati¯re de formation, la proportion de dipl¹m®s de lõenseignement sup®rieur est plus faible 
dans lõespace ¨ dominante rurale que dans lõespace ¨ dominante urbaine.  

2.3.2  Une place désormais relative de lõagriculture en terme ®conomique  

Dans les campagnes productives, lõagriculture nõest plus lõactivit® ®conomique dominante (en 
termes dõemplois et de valeur ajout®e), mais elle reste celle qui structure lõespace et en assure 
lõoccupation majoritaire. L'agriculture couvre toujours une part prépondérante du territoire, son 

                                                 
1 Entre 1980 et 1998, le nombre de communes qui ont perdu leur commerce dõalimentation a ®t® multipli® par trois, et le nombre de celles 
ayant perdu leur boucherie, lõa ®t® par 1,4. La situation des professionnels de sant®, et des m®decins en particulier, est plus contrastée mais le 
nombre de médecins/habitants varie dans un rapport de 1 à 4 entre le département le moins pourvu et Paris. 

2 nombre de personnes occupant un emploi ou ¨ la recherche dõun emploi rapport® au nombre de personnes en ©ge de travailler. 
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emprise s'étant en définitive peu relâchée au cours des vingt dernières années. Les 664 000 
exploitations utilisent près de 30 millions d'hectares sur les 55 millions du territoire national, soit 
un recul de 5 % sur les vingt dernières années. Dans les bassins de vie ruraux, les emplois de 
la sphère agroalimentaire (emplois agricoles et emplois des entreprises des IAA 
dépassent rarement le quart des emplois locaux. Dans un quart des bassins il est même 
inf®rieur ¨ 9 % de lõemploi local. Entre 1970 et 2000, le nombre dõactifs agricoles a ®t® divis® par 
deux et la productivit® du travail multipli®e par quatre. La main dõïuvre reste essentiellement 
familiale, m°me sõil faut noter une part croissante de lõemploi de salari®s permanents en 
agriculture (ils sont pass®s de 10 ¨ 16 % de la main dõïuvre permanente entre 1988 et 2000), ainsi 
quõune augmentation des saisonniers. 

2.3.3 Le poids significatif de lõactivit® industrielle, et surtout la tertiarisation 
de lõ®conomie rurale 

Le rural est plus industriel ou ouvrier qu'on ne le croit. Lõemploi industriel dans les bassins de 
vie ruraux est aujourdõhui en moyenne deux fois plus important que lõemploi agricole et 
agroalimentaire additionnés. Dans un quart des bassins, il dépasse le seuil de 40 %. La place de 
lõindustrie en milieu rural, et sa r®sistance tiennent ¨ certaines formes de qualification et de 
relations de travail, ainsi quõ¨ des niveaux de r®mun®ration souvent plus faibles. Les emplois et 
activités liés directement aux populations (services aux particuliers, services éducatifs et de santé, 
commerce de détail) fournissent aujourd'hui plus de 50 % des emplois ruraux et assurent la 
majeure partie des nouveaux emplois dans les campagnes. Leur localisation dépend d'abord de 
celle des ménages. Leur poids dans l'économie des espaces ruraux ne cesse donc de s'amplifier 
accompagnant les mobilités des populations urbaines. La tertiarisation de l'économie rurale est 
largement engagée et devrait s'affirmer dans les prochaines années. 

2.3.4 Une fonction òr®cr®ative et touristiqueó  

L'espace rural joue un r¹le essentiel dans lõ®conomie r®cr®ative et touristique, ces secteurs en 
développement sont en plein bouleversement. 
Les espaces ruraux constituent une destination touristique majeure. Avec 320 millions de nuitées 
en 2000, et une croissance régulière de la fréquentation, la campagne est le deuxième espace 
touristique des Français (35% à 40% des destinations touristiques). Le tourisme rural a une 
physionomie particuli¯re. La fr®quentation de lõespace rural est la traduction dõune attente 
sp®cifique. Les enqu°tes montrent que lõespace rural ®voque en priorit® le paysage, le calme, la 
tranquillité.  
Il est important de préciser qu'une part importante de lõactivit® de tourisme rural ne donne pas 
lieu à des échanges commerciaux3. La contribution des agriculteurs dans lõoffre touristique 
(accueil et camping ¨ la ferme, g´te et chambre dõh¹tes) reste tr¯s marginale. 
Lõespace rural offre depuis longtemps des lieux à la pratique récréative (chasse, pêche, 
promenade, é). Ces activit®s se renouvellent, notamment avec la progression du temps libre. Les 
pratiques sportives (VTT, canyoning, cyclismeé) se d®veloppent et g®n¯rent ¨ la fois de 
nouvelles activités mais également la consommation de nouveaux espaces. Elles progressent en 
particulier ¨ proximit® des centres urbains et entrent parfois en conflit avec dõautres usages de 
lõespace. 
Lõexistence de r®sidences secondaires constitue une sp®cificité française. Même si le phénomène 
est loin dõ°tre g®n®ral (9% des m®nages poss¯dent une r®sidence secondaire), la pr®sence des 
résidences secondaires est un élément de poids dans certaines régions.  
La part des r®sidences secondaires dans lõensemble du patrimoine bâti, après une croissance 
régulière stagne, voire régresse depuis 1990.  
Ce phénomène a plusieurs interprétations possibles :  

                                                 
3 Lõh®bergement non marchand tient ainsi une part dominante : 52 % des Fran­ais qui passent leurs vacances ¨ la campagne d®clarent loger 

dans leur famille ou chez des amis, 26 % en résidence secondaire. Le secteur marchand ne représente que 22 % des nuitées. 
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¶ la traduction dõune s®dentarisation associ®e ¨ un choix de vie alternatif quõautorise la 
diminution du temps de travail ; 

¶ au départ à la retraite de ses propriétaires mais cela s'explique aussi par l'installation de 
populations nouvelles, autonomes mais âgées. 

¶ Lõ®volution du ph®nom¯ne est aussi tributaire de la demande en provenance des 
populations du Nord de lõEurope. 

3. PARTICULARITES INSTITUTIONNELLES ET POLITIQUES 

En réponse aux engagements pris à Rio notamment dans le texte «Agenda 21», la France, comme 
dõautres pays europ®ens, a ®labor® une strat®gie nationale de d®veloppement durable. Elle a ®t® 
adoptée le 3 juin 2003 par le gouvernement, réuni en Comité interministériel pour le 
développement durable, sous la présidence du Premier ministre. Cette stratégie constitue un cadre 
dõintervention dans le domaine du d®veloppement durable. Elle oriente lõaction du gouvernement 
dans lõensemble de ses politiques pour une p®riode de cinq ans. Elle comporte un volet sp®cifique 
consacr® ¨ lõagriculture et ¨ la p°che, lui-même composé de plusieurs objectifs dont les suivants : 
¶ Mettre en ïuvre le plan dõaction çagricultureè de la strat®gie nationale pour la biodiversité ; 
¶ Encourager les nouveaux modes de développement agricole durable ; 
¶ Favoriser dans les filières les démarches de développement durable ; 
¶ Veiller à ce que le producteur recueille une partie de la valeur ajoutée associée à ces 

démarches ; 
¶ Mieux prendre en compte les externalit®s de lõagriculture ; 
¶ Promouvoir un développement rural durable ; 
¶ Resserrer les dispositifs existants de veille, de maîtrise et de contrôle sanitaire. 
¶  
Cette stratégie est, d'une part mise en cohérence avec la Stratégie européenne de développement 
durable (SEED) révisée en 2006 et elle intègre, d'autre part, les mesures adoptées depuis 2003 
ainsi que certaines mesures nouvelles. Enfin, elle prépare la révision qui devrait intervenir en 
2008.  

D®j¨ largement impliqu® dans lõactuelle Strat®gie nationale de d®veloppement durable, le MAP a 
souhaité expérimenter une démarche intégrée de réflexion stratégique associant les services et les 
òparties int®ress®esó.  
 
La d®finition du cadre strat®gique, premi¯re ®tape de la d®marche, sõest achev®e fin d®cembre 
2006. 7 axes stratégiques ont été retenus : 
¶ Répondre aux défis du changement climatique ; 
¶ Assurer la mise en ïuvre des bonnes pratiques contribuant à la sécurité des 

consommateurs et à la qualité de l'environnement ; 
¶ Promouvoir lõ®laboration et le d®veloppement de d®marches volontaires de production, de 

commercialisation et de consommation durables ; 
¶ Conforter l'orientation de la recherche, de lõenseignement et du développement vers les 

enjeux du développement durable ; 
¶ Concourir au développement durable des territoires ; 
¶ Promouvoir le d®veloppement durable de lõagriculture, de la for°t et de la p°che au plan 

communautaire et ¨ lõ®chelle internationale ; 
¶ Adapter les modes de gouvernance. 
¶ Ce travail est poursuivi par: 
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¶ la définition des actions concrètes et des indicateurs de résultat par les services concernés ; 
¶ lõanimation de la d®marche dans les services notamment en mati¯re dõ®co-responsabilité ; 
¶ le déploiement dans les services déconcentrés et les Établissements publics par des 

approches adaptées. 
¶  
La politique fran­aise de d®veloppement rural a pour ambition dõaccompagner de mani¯re 
concr¯te le d®veloppement des territoires ruraux aujourdõhui en pleine mutation. Elle tient 
compte de la diversité des territoires ruraux pour adapter les outils à la situation particulière de 
chaque territoire. Les outils existants sont à la fois nationaux et communautaires.  
 
La loi relative au développement des territoires ruraux 

La loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (LDTR) 
est le premier texte législatif  spécifiquement dédié à la ruralité, avec pour ambition de replacer 
lõensemble des territoires ruraux au cïur de la politique nationale dõam®nagement du territoire; 
en ce sens, il fait partie du dispositif plus global de lõaction publique en direction de la ruralit®, 
avec le CIADT rural de septembre 2003 et dõautres dispositifs tant nationaux que 
communautaires. 

Lõinterminist®rialit® (quinze ministres signataires) et la dimension et la vari®t® des dispositions de 
la LDTR (240 articles répartis en 8 titres) rendent compte de la diversité des situations et des 
problèmes auxquels le Gouvernement et la représentation nationale ont proposé des solutions 
pour répondre aux attentes du monde rural. La loi promulguée constitue une boîte à outils à la 
disposition des acteurs de la ruralité pour le développement de leurs projets et de leurs territoires. 

Lõarchitecture de la LDTR repose sur quelques objectifs principaux : 

Il sõagit, tout dõabord, de conforter le développement économique en particulier dans les 
territoires en d®clin d®mographique, dõagir pour lõemploi et de valoriser le patrimoine b©ti pour 
am®liorer lõoffre de logements afin de favoriser lõinstallation et la reprise dõentreprises. 

La loi tend dõautre part ¨ garantir une meilleure offre et une ®galit® dõacc¯s des services aux 
populations parce quõelle est essentielle ¨ lõattractivit® ®conomique, ¨ la qualit® du cadre de vie et 
plus largement ¨ lõ®galit® des chances de nos concitoyens. 

Elle vise ensuite à préserver les espaces spécifiques ou sensibles (zones périurbaines, zones 
de montagne, espaces pastoraux, for°ts et zones humides), ¨ prot®ger lõenvironnement en 
clarifiant la d®marche Natura 2000 et en renouvelant le dispositif de lõam®nagement foncier. 

Enfin, elle renforce les capacités dõintervention de certains ®tablissements publics en milieu rural. 

¶ Le cadre européen et les évolutions des fonds structurels 
¶ Le renforcement de lõattractivit® des territoires ruraux peut sõappuyer aussi sur deux 

grandes politiques communautaires :  
¶ la politique de développement rural au titre du second pilier de la PAC,  
¶ la politique de cohésion économique, sociale et territoriale. 
Concernant la politique de développement rural au titre du second pilier de la PAC les possibilités 
dõintervention ont ®t® organis®es en quatre axes strat®giques :  
 
1. lõam®lioration de la comp®titivit® des secteurs agricole et forestier ; 
2. lõam®lioration de la gestion de lõespace ; 
3. la diversification de lõ®conomie rurale et la qualité de vie en milieu rural ; 
4. la mise en ïuvre de strat®gies de d®veloppement local LEADER. 
Dans le cadre du plan de développement rural hexagonal pour la période 2007-2013, la France a 
mis l'accent principalement sur l'investissement dans les fermes, en sylviculture et dans les IAA, le 
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transfert de connaissance, la préservation de la biodiversité, la qualité de l'eau, la création 
d'emplois et lõaide aux micro-entreprises, la diversification de lõactivit® en milieu rural, la 
valorisation du patrimoine culturel et le tourisme rural. 

Le programme s'inscrit dans la continuité de la programmation précédente. Déconcentration, 
simplification et concertation sont toutefois à l'ordre du jour. 

L'évaluation ex-ante et l'évaluation stratégique environnementale cautionnent les priorités. 

Pour ce programme (plan de d®veloppement rural hexagonal), une aide financi¯re de û 10,8 
milliards dont û 5,7 milliards (52,82%) sont cofinancés par l'UE, a été octroyée.  

Axe 

Total 
public 

(en 
millions û) 

Taux de cofinancement 
FEADER (%) 

FEADER 
(en millions 

û) 

FEADER 
(en %) 

Axe 1 3 921,5 50,00 1 960,8 34,24 

Axe 2 5 599,9 55,00 3 079,5 53,77 

Axe 3 696,9 50,00 348,4 6,08 

Leader 520,6 55,00 286,3 5,00 

Assistance 
technique 

104,0 50,00 52 0,91 

Total 10 842,2 52,82 5 727,1 100,00 

La programmation 2007/2013 visera à valoriser les territoires ruraux du point de vue 
économique, social et environnemental en tirant parti de la diversité de leurs fonctions et dans un 
souci de durabilité. 

Au titre de l'axe 1, dot® de û 3,9 milliards, lõam®lioration de la comp®titivit® des secteurs agricole 
et sylvicole sõarticulera autour de quatre objectifs strat®giques:  

¶ Le d®veloppement de la capacit® dõinnovation et dõadaptation de la cha´ne agroalimentaire 
reposera sur une politique volontariste de formation des actifs des secteurs primaires et 
dérivés, et la recherche de synergies entre recherche, développement et formation.  

¶ Lõadaptation de la production agricole et agroalimentaire ¨ lõ®volution de la demande 
sõappuiera sur le développement des produits de qualité et la modernisation des 
industries agroalimentaires.  

¶ La promotion dõunit®s de production agricole modernis®es et transmissibles sõappuiera sur 
une politique volontariste de relève des générations, de modernisation des exploitations 
et de soutien aux infrastructures répondant à des besoins locaux spécifiques.  

¶ Lõam®lioration de la comp®titivit® de la fili¯re bois passera par une valorisation du potentiel 
humain (formation) et le soutien aux investissements.  

Au titre de l'axe 2, dot® de û 5,6 milliards, la politique visera ¨ : 

¶ Concourir ¨ lõoccupation ®quilibr®e du territoire en soutenant les exploitations situ®es 
dans les zones agricoles les plus défavorisées ou celles ayant des handicaps spécifiques. 

¶ Pr®server lõ®tat des ressources naturelles par une agriculture durable, en particulier de 
fa­on ¨ atteindre les objectifs du r®seau Natura 2000 et de la directive cadre sur lõeau sans 
exclure les enjeux territoriaux spécifiques. 

¶ Promouvoir la for°t comme instrument dõam®nagement durable de lõespace.  
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¶ En compl®ment de lõaction men®e au titre de la valorisation ®conomique des ressources 
forestières, il convient donc de développer une gestion durable des forêts. Cela passera 
dõabord par la poursuite de la reconstitution du domaine forestier dans les régions les plus 
touchées par les tempêtes de 1999. En fonction des opportunités et des enjeux locaux, 
notamment pour lõeau et la biodiversit®, le boisement de terres nues par des esp¯ces adapt®es 
pourra être soutenu. Enfin une attention particulière sera portée à la prévention des 
incendies, et ce conformément au programme forestier national, aux plans de protection des 
for°ts contre lõincendie et les glissements de terrain. 

Au titre de lõaxe 3, doté de 0,7 milliard, la mobilisation du FEADER sera centrée sur le maintien 
et le d®veloppement de lõattractivit® ®conomique et r®sidentielle, afin de conserver des territoires 
ruraux habités et dynamiques. Les actions à mener porteront en priorité sur le développement 
économique et les services à la population. La formation des acteurs professionnels, facteur 
important de comp®titivit® et ®l®ment indispensable ¨ la cr®ation dõactivit®s nouvelles, sera un 
objectif  transversal. Enfin, la protection du patrimoine naturel et culturel constituera également 
une mesure importante. 

L'axe LEADER, dot® de 0,52 milliard, sera mis en ïuvre ¨ l'int®rieur des 3 axes. 

Le second pilier de la PAC nõest pas le seul outil dõintervention pour renforcer lõattractivit® des 
zones rurales. La politique de cohésion économique, sociale et territoriale vise à améliorer la 
compétitivité de tous les territoires à travers trois grandes priorités :  
¶ lõ®conomie de la connaissance et lõinnovation,  
¶ lõenvironnement et la prévention des risques,  
¶ les transports et communications.  
Lõun des objectifs forts de cette politique sera de r®duire la fracture num®rique afin de donner 
toutes leurs chances aux territoires ruraux. 
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III. RISQUES DES EVOLUTIONS OBSERVEES 

1. PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES 

Lõagriculture est d®sormais plus soucieuse de lõenvironnement du fait en particulier du 
conditionnement de lõoctroi des aides au respect de 19 directives europ®ennes, et de bonnes 
conditions agricoles et environnementales (BCAE), ainsi que dõun soutien financier accord® aux 
actions de pr®vention de lõenvironnement. Lõenjeu majeur est d®sormais la lutte contre les 
pollutions diffuses plus complexe car mobilisant à la fois des choix individuels et des choix 
collectifs.  

1.1 La gestion de lõeau 

1.1.1 La gestion quantitative de lõeau 

Lõutilisation dõeau dõirrigation semble actuellement se stabiliser: Des mesures incitatives peuvent 
être proposées aux agriculteurs dans le cadre du programme de développement rural hexagonal 
2007-2013, comme des mesures agroenvironnementales de conversion de surfaces irriguées en 
cultures s¯ches ou le plan v®g®tal pour lõenvironnement (PVE) visant à améliorer les équipements 
individuels dõirrigation afin de r®duire les gaspillages (goutte ¨ goutteé). 

En outre, différentes politiques, européennes ou nationales, concourent à une meilleure gestion 
quantitative de la ressource en eau. 

La prise dõarr°t®s pr®fectoraux cadres d®finissant les mesures de restriction de lõirrigation 
envisag®es et les seuils de d®clenchement permet aux agriculteurs dõanticiper les p®riodes de 
sécheresse en modifiant leurs assolements ou les dates de semis. 

La loi sur lõeau et les milieux aquatiques du 30 d®cembre 2006 contient plusieurs dispositions 
relatives ¨ la gestion quantitative de lõeau visant ¨ : 
¶ favoriser la gestion collective de lõeau dõirrigation dans les zones caract®ris®es par un d®ficit 

chronique de la ressource en eau, où un organisme unique désigné par le Préfet, aura la 
charge de répartir chaque année entre ses mandants les volumes et les débits alloués au 
cours de la p®riode dõirrigation ; 

¶ inciter un usage plus ®conome en eau par le biais dõune redevance ç irrigation » modulable 
en fonction de lõ®tat de la ressource. La tarification de lõeau est en effet une voie de 
r®gulation de la consommation. Toutefois, le prix de lõeau destin®e ¨ lõirrigation 
effectivement supporté par un exploitant agricole présente une très forte variabilité 
selon quõil dispose dõun pr®l¯vement en direct, adhère à une structure de gestion 
collective de lõirrigation, ou ach¯te son eau ¨ une Soci®t® dõAm®nagement R®gionale, 
voire ¨ un gestionnaire de r®seaux de distribution dõeau.  

Enfin, lõam®lioration des connaissances sur les cultures et les pratiques agricoles favorables aux 
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économies doit permettre de mieux anticiper les conséquences du changement climatique sur la 
raret® de lõeau. 

Encart sur lôexpertise scientifique collective s®cheresse et agriculture 
 
Le Minist¯re de lõAgriculture et de la P°che a command® ¨ lõINRA une étude sur la thématique 
s®cheresse et agriculture. Cette expertise a mobilis® 35 experts dõinstitutions diverses pour 
effectuer une analyse rigoureuse de lõensemble de la litt®rature scientifique internationale sur le 
thème : "R®duire la vuln®rabilit® de lõagriculture ¨ un risque accru de manque d'eau" afin 
de dresser un ®tat de lõart actualis® et original sur les relations entre agriculture et ressource en 
eau. Elle met à disposition des pouvoirs publics et des porteurs dõenjeux les ®l®ments disponibles 
pour éclairer leurs choix, et notamment :  
- ®tablir les bases physiques dõune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau; 
- explorer les possibilités de mise en place de systèmes de culture et de production mieux adaptés 
à ces contraintes nouvelles,  
- analyser les modalit®s dõaction ®conomique et politique disponibles. 

INCIDENCE DE L’AGRICULTURE SUR LA RESSOURCE EN EAU 

Dans les conditions r®elles du milieu, lõ®chelle pertinente dõobservation de la ressource disponible 
en eau est lõ®chelle du bassin versant. Cõest sur un ensemble de syst¯mes de cultures irrigu®s et 
pluviaux que le raisonnement doit porter. En effet, lõagriculture via des syst¯mes de culture 
maintenant le sol sans végétation active sur de longues périodes contribue à une ré-alimentation 
des nappes plus importante que celle résultant des surfaces non cultivées comme la forêt et la 
prairie. 

En valeur relative par rapport aux surfaces naturelles, les terrains cultivés couplent les deux rôles 
de consommateur et de contributeur dõeau. Dans les d®bats ¨ engager ¨ lõ®chelle du bassin 
versant, il existe ainsi une interd®pendance de fait entre lõagriculture irrigu®e et lõagriculture 
pluviale. 

MAINTIEN ET DEVELOPPEMENT D’UNE PRODUCTION AGRICOLE EN CONDITIONS DE SECHERESSE 

Lõexpertise a explor® deux pistes : lõam®lioration des esp¯ces cultiv®es ou p©tur®es et la mise en 
place de syst¯mes de culture et dõ®levage aptes ¨ assurer une production rentable tout en ®tant 
plus efficients et plus économes en eau. 

LES VOIES D’ACTION ECONOMIQUE ET POLITIQUE 

Lõagriculteur et lõ®leveur sont les premi¯res victimes de la s®cheresse puisque lõagriculture non 
irrigu®e est tr¯s majoritaire. Aider lõagriculture ¨ sõadapter, cõest lui permettre dõ°tre rentable tout 
en veillant ¨ la meilleure utilisation collective de lõeau en cr®ant des lieux de partage de la 
ressource en eau avec les autres acteurs de la société. 

Ce travail confirme la nécessité de généraliser une gestion intégrée et collective des ressources en 
eau au niveau des bassins versants. Les agriculteurs sont des acteurs-clefs de cette question. 
LõINRA sõapplique ¨ proposer des moyens de sõadapter ¨ la fr®quence des s®cheresses estivales 
par des choix culturaux nouveaux qui intègrent la dimension « eau » comme une donnée majeure 
du système de production. 

1.2 La gestion des intrants et phytosanitaires 

On note une évolution des attitudes en ce qui concerne la gestion des intrants. Les doses 
dõengrais appliqu®es ¨ lõhectare se sont stabilisées depuis 1990 et les applications de produits 
phytosanitaires ont sensiblement diminué entre 1994 et 2001. Ces résultats encourageants sont 
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dus aux nombreuses actions conduites pour la prévention et la gestion des risques sanitaires et 
phytosanitaires inhérents à la production végétale. Les services de la protection des végétaux du 
minist¯re de lõagriculture et de la p°che assurent ainsi une veille sanitaire et phytosanitaire, ainsi 
que le contrôle des conditions de production des végétaux, qui permettent de détecter 
précocement la présence des organismes nuisibles aux végétaux et de déclencher des mesures de 
gestion pour éradiquer, ou maintenir en dessous d'un niveau acceptable les populations en cause 
via un syst¯me dõavertissements agricoles auprès des agriculteurs.  

Des systèmes de cultures économes en produits phytosanitaires, appliquant les principes de la 
protection int®gr®e (en jouant sur les rotations, lõitin®raire technique de chaque culture et le 
raisonnement des traitementsé) se d®veloppent. Des références sont déjà disponibles 
notamment en grandes cultures mais lõam®lioration des connaissances sur ces syst¯mes est 
n®cessaire ¨ la mise en ïuvre de cette directive. Une ®tude prospective sur les syst¯mes de 
cultures économes en intrants a été lancée en 2007. Les résultats prévus pour 2009 seront 
accompagn®s dõune proposition de structuration dõun r®seau dõacquisition de r®f®rences et de 
démonstration nécessaire à la vulgarisation de pratiques plus économes. 

Des incitations financières sont proposées dans le cadre des mesures agroenvironnementales du 
programme de développement rural hexagonal 2007-2013 pour développer ces systèmes, en 
particulier pour lever les freins ¨ leur adoption par la formation et le besoin dõaccompagnement. 
Ces incitations sont assujetties à un cahier des charges fixant une exigence de résultat, en terme 
de r®duction du recours aux produits phytosanitaires, plut¹t quõune exigence de moyen en terme 
de « recours à une technique alternative ». En effet, la production intégrée repose sur une 
combinaison de solutions agronomiques dõefficacit® partielle ¨ adapter au contexte de chaque 
exploitation et dont la contrôlabilité est souvent limitée. 

Les zones les plus critiques en terme de surplus dõazote sont les ®levages intensifs de Bretagne, 
Basse-Normandie et des Pays de la Loire.  

1.3 Les ®missions de substances polluantes vers lõair 

La contamination de lõair est essentiellement due aux produits phytosanitaires ¨ proximit® des 
zones de traitement et aux d®p¹ts atmosph®riques dõazote qui nuisent aux forêts du Nord-est. 

730 000 tonnes dõammoniac sont volatilis®es ¨ partir des activit®s agricoles, dont 590 000 issues 
de d®jections animales. Le d®p¹t moyen dõazote ammoniacal sous couvert forestier est estim® par 
lõONF à 5 kg/ha mais peut dépasser 10 kg/ha dans le nord-est de la France. Dans cette zone, il a 
été observé une acidification des sols entraînant des carences en magnésium des sols.  

1.4 Le r¹le important de lõagriculture et de la sylviculture dans le devenir 
des sols 

On constate un développement progressif  des techniques culturales simplifiées qui permettent de 
limiter les risques de battance des sols et dõ®coulements de boues. En 2001, le non-labour 
concerne environ 1,5 millions dõhectares. Cependant, si ces techniques limitent les dépenses en 
temps et en énergie, les itinéraires techniques sont plus délicats à maîtriser et peuvent nécessiter 
dõaugmenter les traitements phytosanitaires. 

La connaissance et le suivi de la qualité des sols de France résultent pour lõessentiel des 
programmes nationaux conduits et coordonn®s par un Groupement dõint®r°t scientifique (GIS) 
« Sol ». Ces programmes portent sur : 
¶ une cartographie p®dologique de lõensemble du territoire national ; 
¶ un r®seau de mesure de la qualit® des sols et de leur ®volution, sõappuyant sur la mise en 

ïuvre de 2 200 points dõobservation r®partis sur tout le territoire national ;  



16 
 

¶ une banque de données des analyses de terre. 

Le GIS « Sol è a pour mission de concevoir, dõorienter et de coordonner les actions dõinventaire 
géographique des sols et de suivi opérationnel de leurs qualités. Il met en place, développe et gère 
un syst¯me dõinformation sur les sols r®pondant aux demandes des pouvoirs publics nationaux et 
européens et à celles de la société. Il s'assure en particulier de la mise à disposition et de la 
valorisation des données et résultats obtenus par ces actions ainsi que de la coordination avec les 
programmes européens de même nature. 

1.5 La lutte contre lõeffet de serre, un enjeu dõactualit® 

Lõagriculture et la for°t font partie des secteurs les plus concern®s par le changement 
climatique. Lõaugmentation de la concentration du CO2 dans lõatmosph¯re va avoir des effets sur 
le fonctionnement des v®g®taux en agissant sur lõactivit® de photosynth¯se. Mais l'augmentation 
de l'activité photosynthétique devrait être affectée par des températures excessives en été et des 
d®ficits dõalimentation en eau r®sultant des tendances sur la pluviométrie (sécheresses). Les 
cultures dõ®t® seront vraisemblablement davantage touch®es que celles dõhiver et de printemps, 
car les tensions vont sõaccro´tre sur lõirrigation et la r®partition des ressources en eau ¨ cette 
saison, en particulier dans le sud de la France.  

Lõ®levage sera aussi concern®, puisque les prairies et les syst¯mes de production fourragers sont 
tr¯s sensibles ¨ lõinsuffisance hydrique (cf. la canicule de 2003). Le d®ficit de fourrages serait de 
plus en plus fréquent en été et les périodes de pâturage plus précoces au printemps et plus 
longues en automne. Par ailleurs, au sujet de lõ®mergence dõ®ventuelles nouvelles maladies 
animales, les incertitudes sont encore fortes. 

Pour les arbres fruitiers et la vigne, lõavanc®e g®n®ralis®e de la phénologie peut poser des 
problèmes de risque de gel au moment de la floraison, et, de qualité par avancée des stades 
sensibles. Un r®chauffement de 1ÁC ®quivaut ¨ un d®placement des cultures de lõordre de 180 km 
vers le nord ou, de 150 m en altitude. Un déplacement géographique des cultures vers le nord est 
donc ¨ anticiper, mais il nõest pas directement envisageable pour les productions li®es au terroir, 
comme le sont les AOC. Pour certaines productions, en viticulture notamment, des changements 
de variétés (cépages), voire de techniques de vinification pourront être nécessaires. 

En ce qui concerne spécifiquement la forêt, son visage pourrait notablement évoluer en France 
dõici 2100. Selon une ®tude r®alis®e par lõINRA et Météo France, une augmentation de la 
température moyenne de 2°C entraînerait un triplement des surfaces des espèces 
m®diterran®ennes comme lõolivier, le ch°ne vert et diverses esp¯ces de pins. Cõest toutefois le pin 
maritime des Landes et quelques essences du sud-ouest et du littoral breton (comme le chêne 
tauzin) qui connaîtraient la progression la plus spectaculaire. Le pin sylvestre, essentiellement 
présent dans la partie nord du pays, verrait ses surfaces diminuer avec une accélération dès 2030 
et pourrait dispara´tre de lõest de la France. Le risque de s®cheresse est sans doute plus 
préoccupant que le risque de tempête car son aggravation à cause du changement climatique 
soul¯ve peu de doutes. La probabilit® dõune aggravation du risque incendie doit également être 
mentionnée. 

Du point de vue de la répartition des espèces, et notamment des insectes, des effets liés au 
réchauffement récent des vingt dernières années peuvent déjà être observés (remontée vers le 
nord de la chenille processionnaire du pin par exemple).  

Lõagriculture et la sylviculture participent ¨ la lutte contre le changement climatique. Les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) issues de lõagriculture et de la sylviculture ont diminué de 
10% entre 1990 et 2004, du fait en particulier de la diminution du cheptel et de celle de 
lõutilisation des engrais min®raux.  
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Par ailleurs, les secteurs agricoles et forestiers contribuent au stockage de carbone (dont 14 
millions de tonnes de carbone stockées annuellement par la forêt et 3 milliards de tonnes dans les 
sols) et au développement des énergies renouvelables par le développement de la transformation 
de productions végétales en énergie. Ainsi, 400 000 tonnes de biocarburants ont été produites en 
2004 et la loi dõorientation agricole ainsi que la loi dõorientation sur lõ®nergie pr®voient une 
multiplication par 7 des surfaces dédiées aux cultures énergétiques qui représentaient 301 000 
hectares en 2004.  

1.6 Les relations entre agriculture et biodiversité  

La France a ratifié la convention pour la diversité biologique en 1994 et s'est dotée d'une stratégie 
nationale pour la biodiversité en 2004. Cette stratégie propose la mise en oeuvre de plans d'action 
sectoriels en faveur de la biodiversité. À ce titre, un plan d'action dédié à l'agriculture a été mis en 
place. Il vise à renforcer les convergences positives et à limiter les contradictions entre 
biodiversité et agriculture de façon à répondre aux enjeux de maintien d'une production agricole 
rentable, de protection et de gestion de l'environnement, et de développement équilibré et 
durable des territoires ruraux. Pour atteindre cet objectif  le plan privilégie les démarches 
partenariales. C'est en direction des acteurs territoriaux, des acteurs économiques et privés, des 
associations et de la société civile en général que les agriculteurs doivent développer ces actions.  

Cinq grandes orientations sont proposées à cette fin, pour améliorer la prise en compte de la 
biodiversité dans les politiques agricoles françaises comme dans les pratiques de terrain : 
¶ promouvoir la prise en compte par les agriculteurs et leurs partenaires de la biodiversité 

dans les démarches territoriales ; 
¶ généraliser les pratiques agricoles favorables à la biodiversité et améliorer celles à impact 

négatif ; 
¶ protéger et renforcer la diversité des ressources génétiques pour l'agriculture et 

l'alimentation ; 
¶ assurer le suivi de l'évolution de la biodiversité en milieu rural en lien avec les évolutions 

des pratiques agricoles ; 
¶ renforcer la sensibilisation et les compétences des acteurs de la filière, de l'enseignement, de 

la recherche et de l'encadrement agricoles pour améliorer les interrelations agriculture-
biodiversité. 

¶  

La déprise agricole continue au profit des boisements  

Entre 1993 et 2003, on constate une diminution de 600 000 ha de prairies alors que les surfaces 
cultiv®es nõont augment® que de 60 000 ha Ce ph®nom¯ne est pr®occupant car il provoque la 
fermeture des paysages dans les zones de moyenne montagne, lõaugmentation des risques 
dõincendie en M®diterran®e et il affecte la biodiversit®. 

Les surfaces de haies sont stables au niveau national et augmentent nettement en valeur relative 
dans certains départements où leur présence était devenue rare. Les surfaces concernées par un 
nouveau remembrement ont diminu® dõun facteur 5 de 1979 ¨ 2000 et ces op®rations prennent 
dorénavant bien en compte les questions de paysage, de biodiversité et de risques naturels. 
Cependant, les arbres épars diminuent à un rythme élevé (ils occasionnent souvent une gêne au 
niveau agricole).  

On constate par ailleurs une augmentation de la diversité des variétés cultivées : en 1996, cinq 
vari®t®s couvraient 70% de la superficie de bl® tendre, alors quõen 2001 cette m°me proportion 
était couverte par quatorze variétés.  

Par ailleurs, les dispositifs de jachères « faune sauvage » et les exigences en matières de bandes 
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enherbées au titre de la conditionnalité contribuent à la préservation des espaces favorables à la 
présence de la faune sauvage et permettent par ailleurs de réguler les populations de certains 
ravageurs et ¨ terme dõ®viter la baisse actuelle de lõindice dõabondance dõesp¯ces dõoiseaux 
communs caractéristiques des zones agricoles. 

GRENELLE DE LõENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE 

Programme « agriculture écologique et productive et valorisation durable de la 
ressource forestière » 

Les enjeux : 

Lõavenir est ¨ la mise en place dõune agriculture écologiquement productive, qui défend sa 
compétitivité par la qualité environnementale de ses modes de production. Lõenjeu pour la 
p®riode ¨ venir est de profiter de la force de lõensemble agroalimentaire fran­ais pour faciliter et 
accélérer cette mutation. 
En matière de forêt et de bois, on peut et on doit encourager les stratégies doublement 
gagnantes : une production accrue qui permet de mieux préserver la biodiversité et favoriser les 
services environnementaux. 

Il faut lancer simultanément et dès maintenant des opérations de court terme (à 6 mois) pour 
permettre dõenclencher un effet dõentra´nement ; de moyen terme (¨ retours esp®r®s dõici 5 ans) 
pour permettre dõobtenir de fortes am®liorations des itin®raires et syst¯mes connus ; de long 
terme (à 10 ans) pour obtenir les effets des programmes de recherche et de formation continue et 
initiale permettant de diversifier les systèmes agricoles. 

Il faut agir sur lõoffre et sur la demande. 

Mesures opérationnelles : 

A/ Structurer la filière « agriculture biologique », pour lui permettre de satisfaire la 
demande intérieure. 

1. Engagement progressif dõatteindre 20% de produits biologiques dans la restauration 
collective, en commen­ant par la restauration collective publique (20% dõapprovisionnement en 
bio dõici 2012), et en ®valuant cette politique dõici 2 ¨ 3 ans en vue dõune g®n®ralisation ¨ toute la 
restauration collective. Des objectifs identiques sont fix®s sõagissant de lõint®gration de produits 
de saison et de produits locaux de proximité. 

2. Passer en agriculture biologique à 6% de la SAU en 2010 et viser 20% en 2020. 
Pour atteindre cet objectif, il est essentiel de structurer les fili¯res. 3Mû annuels seront 
allou®s ¨ lõagence bio pour ce faire. Une harmonisation des critères bio est également 
nécessaire au plan européen. 

Les surfaces dõagriculture biologique pourraient être préférentiellement situées sur les 700.000 ha 
des p®rim¯tres des captages dõeau potable afin de pr®server la ressource en eau et de r®duire les 
co¾ts dõ®puration en pr®venant la pollution ¨ la source. Les agences de lõeau interviendront pour 
la promotion du bio dans les aires dõalimentation des captages. 

La révision à mi-parcours de la PAC en 2008 sera lõoccasion dõune ®volution des conditions 
dõutilisation du premier et du second pilier (y compris les transferts entre ces piliers) pour le 
financement de lõagriculture biologique. Les premiers effets de ces mesures se manifesteront ¨ 
compter de 2009. 

Par ailleurs, le cr®dit dõimp¹t en faveur de lõagriculture biologique sera doubl® d¯s 2008, et le cas 
échéant, des ressources complémentaires pourront être mobilisées. 
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Un comité de pilotage spécifique, auquel sera notamment associée la grande distribution, sera mis 
en place. 

B/ 10 mesures pour une agriculture écologique et productive. 

1. Mettre en place dès 2008 une démarche de certification environnementale volontaire 
des exploitations gradu®e jusquõ¨ un niveau A de haute valeur environnementale (HVE) fondé 
sur un r®f®rentiel simple constitu® dõindicateurs de r®sultats. 

Permettre lõint®gration dès 2008 des prescriptions environnementales dans les produits 
dõappellation dõorigine contr¹l®e sur une base volontaire. Dresser dès 2007 un état des lieux 
des cahiers des charges au regard des exigences environnementales. 

Négocier des contrats pluriannuels avec la grande distribution pour développer les productions 
HVE et biologiques. 

Un comité de pilotage spécifique sera mis en place pour définir de façon collective les critères de 
certification des exploitations, sur la base notamment dõune ®valuation objective des crit¯res 
dõ®coconditionnalit® des aides agricoles. 

2. Objectif  : 50% des exploitations certifiées en 2012 sur une base volontaire. 

Donner un bonus aux jeunes sõinstallant dõembl®e en niveau HVE ou agriculture 
biologique via notamment un soutien public ¨ lõamor­age des fili¯res. 

Qualifier en HVE lõensemble des exploitations des lyc®es agricoles dõici 2012 et imposer des 
modules de formation à la biodiversité, et sur les effets environnementaux des intrants et 
fonctionnement des sols dans les formations. 

Développer chaque fois que possible les formations alternatives aux sanctions. 

Accro´tre les financements du d®veloppement rural et de lõagroenvironnement ¨ lõoccasion du 
bilan de santé de la PAC en 2008. 
3. Promouvoir lõorganisation des acteurs agricoles et non-agricoles sur un territoire : 

Dans le cadre des territoires de projets reconnus (parcs naturels régionaux {PNR}, pays,..), 
inciter ¨ la d®finition dõune strat®gie agricole effective. 

Quand une majorit® qualifi®e dõacteurs sõentend sur des pratiques agricoles avanc®es, ces 
pratiques sont par extension des règles applicables aux autres op®rateurs sur lõensemble du 
territoire concern®. Cette mesure sera exp®riment®e dans le cadre de lõinnovation territoriale, 
initiée au sein des PNR. 

4. Lancer dès 2008 un grand programme de recherche appliquée et de formation sur 
lõensemble de lõagriculture (production int®gr®e, agroforesterieé)mobilisant toute la diversit® 
des organismes de recherche, techniques et de coop®ration et un large r®seau dõexploitations. 
Lõobjectif central de ce programme est dõam®liorer les pratiques agronomiques et de contribuer à 
la r®duction de la consommation de ressources et dõintrants. 

5. Adapter la politique génétique des semences et races domestiques aux nouveaux 
enjeux : 

Constituer une annexe au catalogue pour les semences anciennes. 
G®n®raliser ¨ compter de 2008 le dispositif dõ®valuation des vari®t®s (r®sistance intrins¯que ¨ la 
s®cheresse, maladies, ravageurs,é) y compris les plus cultiv®es aujourdõhui et le porter au niveau 
européen. 

6. Lancer une politique nationale de réhabilitation des sols agricoles et de développement 
de la biodiversité domestique, cultivée et naturelle dans les exploitations. 
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Réorganiser et développer le réseau dõ®pid®mio-surveillance « abeilles ». Une mission 
parlementaire sera installée afin de faire des propositions op®rationnelles dõici 2009 pour un plan 
dõurgence abeilles. 

7. Changer de stratégie vis-à-vis des produits phytosanitaires : 

Retrait selon un calendrier joint en annexe, et à raison de leur substituabilité, des produits les plus 
préoccupants : 30 dõici fin 2008, 10 dõici fin 2010, et r®duction de moiti® dõici fin 2012 des 
produits pour lesquels il nõexiste pas de substitution. 

Se fixer un objectif  de réduction de moitié des usages des pesticides en accélérant la diffusion des 
méthodes alternatives et sous réserve de leur mise au point. 

Lancer dès 2008 un état des lieux de la santé des salariés agricoles et des agriculteurs et un 
programme de surveillance épidémiologique. 

Amplifier lõeffort de recherche publique, notamment par lõaffectation de 9 Mû ¨ un programme 
sp®cifique de lõANR et r®orienter des programmes de lõINRA vers le développement des 
pratiques utilisant peu dõintrants. 

Développer un programme spécifique des agences de lõeau sur les aires dõalimentation des 
captages et adapter leurs ressources financières à cet effet. 

En ce qui concerne la séparation des rôles de vendeur et de prescripteur, deux approches se sont 
exprim®es : celle dõune s®paration plus ou moins totale et celle, proposée par la FNSEA, dõune 
obligation de préconisation écrite du vendeur. 

Interdire, sauf d®rogations, lõ®pandage a®rien. 

8. Développer une irrigation économe en eau : 
Adapter les prélèvements aux ressources soit en diminuant les prélèvements pendant les périodes 
de faibles eaux (gestion collective de quotas) soit en construisant des stockages, tout en 
respectant lõ®cologie des hydrosyst¯mes et les priorit®s dõusage. 

9. Réduire la consommation de nitrates et phosphore : 

Résorption des points de dépassement des 50mg/l de nitrates et des excédents de phosphore 
dans le milieu en fixant une première liste de points prioritaires. 

D®veloppement dõitin®raires alternatifs et des mesures agro-environnementales soutenu par la 
mobilisation éventuelle de ressources complémentaires. 

10. Faire de lõagriculture un secteur exemplaire et am®liorer sa comp®titivit®, en all®geant 
la charge énergétique. 

Suivre de manière précise la consommation, et réaliser des bilans énergétiques des exploitations 
agricoles. 

R®aliser des ®conomies dõ®nergie directes et indirectes (tracteurs et machines, b©timent et serres, 
la consommation dõintrants). 
Produire et utiliser des énergies renouvelables dans les exploitations agricoles (expérimentation 
m®thanisation, mobilisation du bois agricole, adaptation de la fiscalit® sur lõ®nergie). 

C/ Valorisation durable de la ressource forestière 

Privilégier la valorisation locale du bois dans les projets de développement locaux et les projets 
de territoire (¨ lõinstar de la d®marche des p¹les dõexcellence rurale ou des chartes foresti¯res de 
territoires en particulier). 

Renforcer la démarche de certification et privil®gier lõemploi du bois certifi® dans les 
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constructions publiques : 100 % du bois acheté par lõEtat sera du bois certifi® ¨ compter de 2010. 
Rendre obligatoire la certification des bois importés. 

Promouvoir le bois éco-mat®riau dans la construction, dans le cadre dõun plan national en faveur 
du bois. Adapter les normes de construction au matériau bois. Mettre en place un label de 
construction « réalisé avec le bois ». 

Reconnaître et valoriser les services environnementaux de la forêt. Rémunérer les services 
environnementaux supplémentaires rendus par la forêt. 

Eléments de suivi : 

Comités de pilotage comprenant tous les partenaires du secteur, installés le 15 décembre, et 
regroupés par ensemble de thématiques :  
¶ Agriculture biologique 
¶ Forêt et filière bois (dans le cadre des assises de la forêt) 
¶ Certification 
¶ Agriculture écologique et productive  
¶ sous-groupe : certification environnementale, qualité des produits, qualité des territoires 

(mesures 1, 2 et 3)  
¶ sous-groupe : recherche, développement, veille (mesures 4, 5 et 6)  
¶ sous-groupe : intrants (mesures 7, 8, 9 et 10). 

2. BESOIN DES POPULATIONS ET DIMENSIONS SOCIALES 

2.1 La pauvreté en milieu rural 

2.1.1 Une pauvreté toujours plus urbaine 

Les données sur la pauvreté monétaire disponibles au niveau national confirment la plus grande 
concentration géographique de la pauvreté. Entre 1996 et 2002, les ménages pauvres (au seuil de 
50% du revenu médian) ont eu tendance à habiter de moins en moins dans les territoires les 
moins denses et de plus en plus dans les grandes agglom®rations, cõest-à-dire les unités urbaines 
de plus de 200 000 habitants et lõagglom®ration parisienne, dont les taux de pauvreté ont 
significativement augment®. Le nombre de personnes pauvres sõest accru dans ces zones de 8 % 
entre 1996 et 2002. Ainsi, en 2002, plus dõun individu pauvre sur trois vivait dans une grande 
agglomération. 

Il nõen reste pas moins que le risque dõ°tre pauvre demeure plus ®lev® en zone rurale (25%), une 
personne sur quatre continue de résider dans une commune rurale. 

Il existe cependant peu de travaux de recherche et dõ®tudes sur la question sp®cifique de la 
pauvreté en milieu rural. Les éléments disponibles sont relativement anciens et concernent 
spécifiquement la pauvreté au sein de la profession agricole. 

2.1.2 Pauvreté et agriculture 

En ce qui concerne le milieu agricole, une étude portant sur le RMI en milieu rural a permis 
dõappr®hender cette question sous lõangle ®conomique mais aussi institutionnel et sociologique.  

En ce qui concerne les aspects économiques, on constate un creusement des inégalités entre 
agriculteurs : il y a un peu moins de très bas revenus mais les tranches de revenus supérieures 



22 
 

atteignent des niveaux de plus en plus ®lev®s. Lõensemble des exploitations agricoles dans 
lesquelles le revenu par actif  familial à temps complet est inférieur au SMIC représentait en 2000, 
40% des agriculteurs. Les auteurs de lõ®tude sugg¯rent que les faibles revenus agricoles 
sõexpliquent principalement par le jeu combin® dõune insuffisante dotation de facteurs de 
production (terre et capital) et dõune faible compétence gestionnaire des agriculteurs, dont 
lõefficacit® technique serait limit®e par lõincapacit® ¨ tirer parti autant que les autres agriculteurs 
des aides directes. Par contre, lõendettement nõappara´t pas °tre un ®l®ment d®terminant des 
situations de tr¯s faibles revenus dans lõagriculture aujourdõhui.  

2.1.3 Lõessor des TIC en milieu rural, un nouvel enjeu dõattractivit® 

Le d®veloppement des technologies de lõinformation et de la communication et en particulier de 
lõacc¯s ¨ lõInternet haut d®bit, voire m°me tr¯s haut d®bit, conditionne d®sormais le maintien ou 
lõimplantation de nombreuses entreprises, les possibilit®s de t®l®travail, la cr®ation de t®l® centres 
et un nombre croissant dõaspects de la vie quotidienne en milieu rural. Ces technologies offrent 
des voies nouvelles de d®senclavement et dõactivit® pour des territoires isol®s. 

La DIACT pr®cise sur son site quõen 2006, ç 98,32% de la population française est couverte par 
lõADSL4, ce qui laisee encore de coté près de 2% de la population sur 10% du territoire ». 

La DIACT a également mis en ligne lõobservatoire des territoires qui a permis de mutualiser les 
informations disponibles ¨ propos de lõavancement de la couverture des zones rurales en Internet 
haut d®bit. On observe ainsi que la majeure partie du territoire fran­ais nõest couvert que par une 
technologie. Cette pr®cision a toute son importance d¯s lors que lõon aborde le sujet du 
numérique en milieu rural. Une précision technique est primordiale pour relativiser le 
pourcentage de 98,32% cité précédemment : 

LõADSL est une technique qui comporte des d®fauts : 
¶ Le d®bit de la connexion est dõautant plus r®duit que le c©ble est long : en milieu rural, 

lõADSL peut donc signifier des d®bits de 128Kb/s ; 
¶ Le débit est asymétrique : les donn®es circulent plus rapidement vers lõabonn® que vers le 

r®seau (avec impossibilit® dõenvoyer un fichier au-del¨ dõune certaine taille). 

Il est donc n®cessaire dõattacher une attention particulière, au développement des réseaux qui 
permettent aux professionnels, comme aux particuliers, dõavoir acc¯s ¨ un syst¯me de connexion 
performant et fiables, donc offrant un haut niveau de débit montant (objectif  : 1000 Kb/s). 

La politique de recherche, formation et développement (RFD) au service du 
développement durable 

Depuis de nombreuses ann®es lõenseignement agricole sõest impliqu® dans des projets visant ¨ 
améliorer la formation des élèves/étudiants en vue du développement durable, notamment dans 
le cadre dõaction de recherche-développement en lien avec les organismes de recherche et les 
instituts techniques. 

Dans ce cadre, la stratégie ministérielle de développement durable comprend un axe stratégique 
qui a pour but de « conforter lõorientation de la recherche, de lõenseignement et du 
développement vers les enjeux du développement durable ». 

Le plan dõaction qui en d®coule sõinspire tr¯s largement de lõexp®rience acquise sur la p®riode 
2000-2006 dans le cadre du plan national agriculture durable, développement durable 
(PNADDD) mis en oeuvre dans les ®tablissements de lõenseignement technique agricole. Des 
outils techniques comme les indicateurs IDEA (Indicateur de Durabilité des Exploitations 

                                                 
4  Asymetric Digital subscriber line 
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Agricoles) ®labor®s avec lõINRA (Institut national de la recherche agronomique) et plusieurs 
instituts techniques permettent de disposer dõun protocole pour mesure lõ®tat dõengagement 
dõune exploitation agricole en mati¯re de d®veloppement durable. Par ailleurs, les travaux conduits 
dans une trentaine dõ®tablissements dõenseignement agricole sur la prise en compte de la notion 
de développement durable dans le fonctionnement quotidien et global de lõ®tablissement ont 
donné lieu à une publication aux éditions Educagri « lõenseignement agricole en marche vers 
le développement durable : formation et éducation, actions quotidiennes, projets 
dõ®tablissement ». 

Sur la même période une attention particulière a été accordée au développement durable dans le 
contenu des appels ¨ projets financ®s par le compte dõaffectation sp®cial d®veloppement agricole 
et rural (CASDAR). De même, une attention particuli¯re est accord®e dans lõ®laboration des 
programmes de d®veloppement agricole et rural du groupe chambre dõagriculture/APCA et des 
instituts techniques agricoles, notamment pour orienter ces programmes sur les bases du 
d®veloppement durable et pour mobiliser la recherche et les dispositifs dõinnovation. Lõobjectif 
est de proposer des systèmes agronomiques et des pratiques favorisant un développement 
durable des filières agro-industrielles. 

Une circulaire parue mi-septembre relative à « lõ®ducation au d®veloppement durable (EDD) 
dans les ®tablissements dõenseignement et de formation professionnelle agricoles 
(EPLEFFPA) et dans les établissements dõenseignement sup®rieur agronomique, 
agroalimentaire, v®t®rinaire et paysager, public et priv®s sous contrat avec lõEtat » 
pr®sente les enjeux et les orientations pour lõenseignement agricole. 

3. LES EVOLUTIONS POLITIQUES 

Travaux du COPEIAA (Conseil de Prospective Européenne et Internationale pour 
l'Agriculture et l'Alimentation) :  lõ®volution des politiques agricoles et 
rurales. 

Le dispositif  financier de la PAC est fixé jusqu'en 2013 avec un « bilan de santé » annoncé en 
2008. Si l'architecture actuelle est défendable, les pressions et les critiques ne permettent pas 
d'envisager le statu quo. 

Dans le cadre des négociations commerciales multilatérales (OMC), quelle que soit la date de 
conclusion du cycle de Doha, il faut prévoir un accès élargi aux productions des pays tiers. Les 
filières agricoles dont les prix sont et resteront supérieurs aux prix mondiaux seront directement 
concernées par ces évolutions (produits animaux en particulier). 

Dans un contexte de prix en hausse sur les marchés mondiaux, le coût de la PAC continuera 
d'être critiqué, notamment les aides du 1° pilier, pour sa part jugée trop importante du budget 
communautaire. 

Par ailleurs la légitimité des aides directes mises en oeuvre depuis 1992 s'estompe avec le temps. 
Se pose également la question de la répartition de ces aides basées sur une référence historique 
dont la pertinence est de moins en moins adaptée. 

Il est aussi une critique émergente de la justification sociale de ces aides ayant pour seul but de 
soutenir les revenus d'une catégorie socioprofessionnelle particulière. 
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4. QUELLES ALTERNATIVES ECONOMIQUES ?  

4.1 Une agriculture productive et rationnelle 

4.1.1 Typologie, caractéristiques, et projections démographiques des 
exploitations agricoles 

 
 ̧ Une nouvelle typologie reflétant les évolutions  

Lõ®tude des ®volutions structurelles du pass® r®cent (2000 ð 2005) impose de dépasser la 
distinction schématique entre « exploitations professionnelles » et « exploitations non-
professionnelles »5, pour établir une typologie fondée sur les durées passées sur les exploitations, 
par les agriculteurs exploitants. On a ®galement pris en compte la perception ou non dõune 
retraite (les données utilisées sont celles des enquêtes « structures » du SCEES de 2000 et de 
2005). 

On a ainsi pu réduire la diversité des exploitations agricoles françaises en trois grandes 
catégories : 
¶ Les exploitations « professionnelles à activité agricole dominante » (exploitants à 

temps complet et sans retraite) : elles ne représentent que 52,2% des effectifs en 2005 
(284 817 exploitations), mais occupent la plus grande part du territoire agricole (74,2% 
de la SAU nationale) et assurent les ĳ de lõactivit® ®conomique de la branche (74,3% de 
la Marge Brute Standard ou MBS). Ces trois ratios sont sensiblement plus importants 
pour les orientations de production à dominante animale que pour celles à dominante 
végétale. 

¶ Les exploitations « de résidence » (chef dõexploitation percevant une retraite et 
exploitations o½ lõactivit® agricole des exploitants est mineure) : elles représentent 
188 441 exploitations en 2005, soit 34,6% des effectifs, mais pour seulement 9,8% de la 
SAU et 8,7% de la MBS. Il sõagit dõentreprises de petite taille. 

¶ Entre ces deux catégories, les exploitations « professionnelles pluriactives » (exploitants 
à activité agricole importante, sans être à temps complet, et ne percevant pas de 
retraite) : elles représentent 72 089 exploitations en 2005, soit 13,2% des effectifs pour 
16,0% de la SAU et 17,0% de la MBS. Leur taille économique moyenne est guère 
inférieure à celle des exploitations de la première catégorie (100 ha équivalent blé contre 
110). La part des exploitations avec plusieurs co-exploitants y est relativement plus 
importante que dans la première catégorie (33% contre 20%). 

Entre 2000 et 2005, seule la part des « exploitations professionnelles à activité agricole 
dominante » a augmenté (de 48,6 à 52,2% des effectifs totaux) ; le repli des exploitations de la 
seconde cat®gorie, cõest ¨ dire les ç exploitations de résidence » est net (de 37,2 à 34,6% des 
effectifs). Les effectifs des exploitations « professionnelles pluriactives » ont également diminué 

                                                 

5  exploitation professionnelle : exploitation dõune taille ®conomique sup®rieure ou ®gale ¨ 12 ®quivalents de bl® (soit 8 UDE) (cf. «MBS ») 

et occupant au moins lõ®quivalent dõune personne occup®e ¨ trois quarts de temps.  
 unité de dimension européenne (UDE) : unité de mesure de la marge brute standard, définie au niveau européen. Une UDE équivaut à 1,5 

hectares de blé. 
 MBS : marge brute standard. Cette notion, proche de celle de valeur ajoutée, est à la base du classement des exploitations, selon leur 

production dominante (OTEX ou orientation technico-économique des exploitations) et selon leur taille (CDEX ou classe de dimension 
économique des exploitations). La MBS totale dõune exploitation est obtenue en appliquant à chaque hectare de culture (ou de jachère) et à 
chaque t°te dõanimal un coefficient, dit ç coefficient MBS è, puis en sommant ces MBS partielles. Elle peut sõexprimer en UDE (unité de 
dimension européenne) ou en « équivalent-hectare de bl® è. LõOTEX dõune exploitation est d®termin®e par la contribution relative des MBS 
partielles (MBS des différentes productions végétales et animales) à la MBS totale. La CDEX dõune exploitation est fonction de sa MBS totale. 
De nouveaux coefficients MBS ont ®t® calcul®s sur lõann®e de r®f®rence 2000. Ils sont tr¯s voisins des coefficients de base 1996.  
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(14,3% du total à 13,3%). Autre phénomène majeur, le nombre dõentreprises sous forme 
sociétaire a considérablement augmenté au cours des années récentes, au point de représenter le 
quart de lõeffectif total (137 500 en 2005). 

Lõensemble de ces ®volutions semble indiquer une ®volution globale vers des exploitations 
spécialisées à temps plein, mais, quoique leurs effectifs diminuent, les exploitations « pluriactives » 
et « de résidence » restent importantes dans une optique de développement rural.  

Lõ®volution des structures des exploitations agricoles fran­aises passe, pour une large part, par 
lõentr®e de nouveaux exploitants dans la carri¯re. Ainsi, le taux de renouvellement des exploitants 
agricoles peut être considéré comme un bon descripteur de la durabilité économique du 
« modèle è dõexploitations de ç type familial » viable sur le plan économique (en tenant compte du 
soutien public), modèle propre à la plupart des régions européennes. 

Sur une période assez longue (1991-2004) pour être significative, et au niveau national, cet 
indicateur, calculé à partir des données MSA (mutualité sociale agricole) a fluctué de manière très 
sensible : 
¶ Point bas, autour de 25% au d®but des ann®es 1990, correspondant au d®part dõun grand 

nombre de petits «exploitants» et à la mise en place de la préretraite co-financ® par lõUE 
en 1992 ; 

¶ Remont®e progressive ¨ un peu plus de 50% vers les ann®es 2000 correspondant ¨ lõarriv®e 
¨ la retraite de classes moins nombreuses et ¨ lõarr°t de la pr®retraite ; 

¶ Puis légère baisse de ce taux depuis 2000, du fait de départs en continuation alors que les 
entrées fléchissent légèrement. 

Entre 2000 et 2005, la courbe de distribution des chefs dõexploitation sur le champ des 
exploitations professionnelles (au sens du SCEES) montre un assez net «vieillissement» de ceux-
ci. En particulier, les exploitations dont le chef  était âgé de 55 et 59 ans en 2005 et qui aura donc 
63 ans et plus en 2013, représentent 17,3% des effectifs (60 000 exploitations) alors quõelles ne 
représentaient que 43 000 exploitations en 2000 soit 11% des effectifs. Dès lors, on peut 
sõattendre ¨ un accroissement des d®parts dõexploitants dans les ann®es ¨ venir. 

 
 ̧ Vers une agriculture «post-familiale» ? 

Cõest sur la base de ces ®l®ments factuels que des projections ¨ 2013 ont été établies par le 
Minist¯re de lõAgriculture et de la P°che, avec lõappui de lõINRA. Ces travaux utilisent également 
les données du RICA (r®seau dõinformation comptable agricole). Elles intègrent les principales 
caractéristiques de la politique agricole commune issue de réformes de 2003-2005. En effet, en 
influençant la rentabilité relative des productions la PAC explique en partie les évolutions 
structurelles. 

On aboutirait ainsi à un effectif  compris entre 300 000 et 320 000 exploitations professionnelles 
en 2013, ce qui marquerait certes une diminution de lõeffectif par rapport ¨ 2005 (346 200 
exploitations professionnelles), mais à un rythme inférieur à celui de la période 1997-2005 (-
1,07% par an contre -1,96% par an). On doit donc en conclure que les d®parts dõexploitants ¨ la 
retraite seraient assez bien compensés par des installations (remontée du taux de renouvellement). 

Toutes les orientations technico-®conomiques seraient concern®es ¨ lõexception des productions 
hors-sol, ce qui se traduirait par des augmentations des superficies des exploitations (+ 6% en 
moyenne nationale, soit 80,4 ha en moyenne). Si lõon consid¯re la dimension ®conomique des 
exploitations, ce sont les grandes exploitations qui verraient à la fois leur effectif  augmenter et 
leur taille sõaccro´tre. 

Ainsi donc, ¨ lõhorizon de 10 ¨ 15 ans, la production agricole serait principalement issue 
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dõexploitations professionnelles de grande dimension (¨ lõ®chelle europ®enne), sous forme 
soci®taire pour 40% dõentre elles (ou l®g¯rement plus) o½ le travail salari® sera sensiblement plus 
important quõaujourdõhui. 

Une partie non négligeable, mais minoritaire, de ces exploitations seront des 
structures« professionnelles pluriactives è, aux activit®s diversifi®es (travaux ¨ lõentreprise, petite 
transformation et vente ¨ la ferme, tourisme rural ou activit®s non li®es ¨ lõagriculture). 
Lõagriculture fran­aise pourrait alors °tre qualifi®e de « post-familiale è. La loi dõorientation 
agricole de 2006 va bien dans ce sens qui distingue la capitalisation foncière, commandée par une 
vision patrimoniale à long terme de la capitalisation entrepreneuriale, fondée sur la compétence 
de lõexploitant et sur la performance économique. 

ë c¹t® de cette forme dõagriculture subsisteront ou appara´tront, un grand nombre de micro-
exploitations (de lõordre de 150 000) toujours très minoritaires en termes de production et de 
superficie. 

 

 ̧ Mesures de renforcement et de développement des infrastructures visant à 
améliorer la distribution sur les marchés  

Pour mutualiser les moyens de productions et organiser lõoffre, notamment face ¨ un aval 
concentr®, le monde agricole fran­ais sõest dot® dõune forme dõentreprises spécifiques par le biais 
des soci®t®s coop®ratives dõune part et dõautre part dõune organisation ®conomique entre 
producteurs. 

1. Les sociétés coopératives 

La coop®ration, premi¯re forme dõorganisation sp®cifique au secteur agricole, sõest d®velopp®e 
depuis la seconde guerre mondiale afin notamment dõaider lõinsertion des exploitations de petites 
tailles dans le paysage agroalimentaire. Ce type dõorganisation a permis dõ®viter que la 
restructuration se fasse ¨ lõavantage exclusif des grandes entreprises agricoles ou des circuits 
intégrés. 

Les coopératives agricoles qui ne sont ni des sociétés commerciales ni des sociétés civiles 
bénéficient d'un statut sui generis régi par le code rural. Ce sont des entreprises originales qui 
placent lõexploitant adh®rent au centre de leur fonctionnement. Elles sont conçues au service de 
celui-ci. 

Elles sont au nombre de 3 500 auquel il convient d'ajouter 13 000 coop®ratives dõutilisation de 
matériel agricole (CUMA) et marquent de leur empreinte la quasi-totalité des filières agricoles 
fran­aises. En contrepartie de contraintes particuli¯res dõorganisation impos®es par les Pouvoirs 
publics les sociétés coopératives bénéficient de certains allègements fiscaux notamment en 
mati¯re dõimposition sur les bénéfices. 

La loi dõorientation agricole du 6 janvier 2006 a cr®® le Haut conseil de la coop®ration agricole 
(HCCA). La coop®ration agricole est d®sormais dot®e dõune instance unique et ind®pendante. 
Celle-ci est charg®e de contribuer ¨ lõ®laboration des orientations strat®giques concernant la 
coopération agricole.  

2. Les organisations de producteurs (OP) 

Les OP sont nées dans les années 60 de la volonté des producteurs ¨ sõimposer une discipline de 
fonctionnement, de production et de mise en marché, suite à des crises de commercialisation 
dans le secteur des fruits et légumes. 

Elles ont pour missions essentielles :  



27 
 

¶ dõorganiser et de discipliner la production notamment du point de vue de la qualité, de la 
traçabilité et de la promotion de méthodes de productions respectueuses de 
lõenvironnement ; 

¶ de discipliner la mise en march®, de r®gulariser les cours et dõorienter l'action de leurs 
membres vers les exigences du march®. Dans la pratique lõimplication des OP dans la 
commercialisation des produits est très variable : transfert de propriété et acte de vente 
lorsque ces OP sont des coopératives, ou une simple mise ¨ disposition dõinfrastructures 
commerciales : Les producteurs restant alors maîtres des opérations. 

Elles peuvent °tre çencourag®esè en faisant lõobjet çdõaides r®serv®esè que ces aides soient 
nationales (aides aux b©timents dõ®levage) ou proviennent de lõUnion Europ®enne (aides dans le 
secteur des fruits et légumes) et elles doivent être reconnues par les pouvoirs publics (Ministère 
charg® de lõagriculture). 

Dans le secteur des fruits et légumes frais, les OP sont particulièrement nombreuses (environ 
300). En effet, dans ce secteur le regroupement des agriculteurs en organisations de producteurs 
constitue une condition sine qua non à la perception de fonds communautaires. Par ailleurs, ce 
secteur a d®velopp® un second niveau dõorganisation ®conomique : les comit®s de bassin. Ils ont 
une mission de coordination portant notamment sur la connaissance de la production (volume), 
le respect de certaines règles de production, de conditionnement, de présentation et la mise en 
ïuvre dõactions int®ressant lõensemble des producteurs du bassin (op®rations de promotion, 
actions de recherche appliquée, gestion collective de fonds et programmes opérationnels de 
producteurs). 

4.1.2 La gestion des risques en agriculture 

Le régime de paiement unique institué par la réforme de 2003 visant au soutien des revenus des 
agriculteurs, de façon ciblée, comporte un «effet assurance» par rapport au revenu mais ne 
permet pas de se prémunir contre la variabilité de la production liée aux risques climatiques ou 
sanitaires. Il en est de m°me en ce qui concerne lõinstabilit® des march®s agricoles et les risques 
liés de chute des cours.  

Lõintervention de lõ£tat dans le domaine de la protection contre les risques climatiques est r®gie 
par une loi organisant un régime de garantie contre les calamités agricoles. Cette loi organise la 
politique de protection autour de deux objectifs majeurs : 

1. Lõindemnisation des agriculteurs ayant subi une calamit® laquelle est d®finie comme ®tant un 
dommage non assurable, dõimportance exceptionnelle, d¾ ¨ un agent naturel dont on ne peut se 
prémunir avec les techniques usuelles; 

2. Le d®veloppement de lõassurance. 
Il convient de noter que lõ£tat prend en charge une part de la cotisation pour la souscription dõun 
contrat dõassurance r®colte (produits propos®s par des compagnies dõassurance depuis 2005 de 
type assurance r®colte multirisque et/ou multiproduit, par culture ou ¨ lõexploitation) Ces 
nouvelles assurances couvrent la plupart des dommages dõorigine climatique et pour être 
subventionnées, au moins ceux dus à la grêle, au vent, au gel, à la sécheresse, aux inondations ou 
autres excès de pluviométrie. Elles peuvent être souscrites pour toutes les natures de récolte hors 
cultures fourragères. 

Les exploitants peuvent par ailleurs déduire de leurs bénéfices une somme soit utilisable pour 
lõacquisition ou la cr®ation dõimmobilisations amortissables soit pour la cr®ation dõun compte 
dõ®pargne ç ad hoc » destiné à faire face à des investissements futurs ou lors de la survenance 
dõal®as (climatiques, ®conomiques, sanitaires ou familiaux). 
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4.1.3 La valorisation de la biomasse 

La valorisation de la biomasse est à la fois une nécessité environnementale et une opportunité 
économique. Elle ouvre de nouvelles voies pour un développement durable de lõagriculture et de 
la sylviculture, crée des emplois et allège les contraintes énergétiques et environnementales qui 
p¯sent sur lõ®conomie. 

Les matières premières utilisées sont des ressources renouvelables : le bois et ses dérivés, les 
produits agricoles mais aussi certains d®chets dõ®levage, de lõindustrie et des collectivit®s. 
Lõaccroissement des demandes alimentaires et ®nerg®tiques mondiales et la hausse des prix de 
lõensemble des mati¯res premi¯res cr®e une nouvelle donne. Ceci suppose que la production de 
biomasse pour lõ®nergie et lõindustrie soit ¨ la fois comp®titive face aux produits concurrents (le 
pétrole et les produits dérivés sont chers) et économiquement viable (les prix de la biomasse sont 
plus en phase avec les coûts de production).  

La France sõest donc engag®e dans le d®veloppement de secteurs compl®mentaires des fili¯res 
agroalimentaires : les biocarburants, les bio combustibles pour la chaleur et lõ®lectricit® et les bio 
produits et bio matériaux, avec leurs nombreuses applications : dérivés du bois, bio plastiques, 
solvants, lubrifiants, fibres végétales, fertilisants organiques, etc. 

Le « Plan biocarburants » lancé en 2004 et renforcé en 2005 par le Gouvernement vise à atteindre 
un objectif dõincorporation de 7% de biocarburants en 2010. Cet objectif, à la fois ambitieux et 
réaliste, place la France en tête du peloton européen. Ce programme représente un potentiel de 
30 000 emplois en France tant pour le secteur agricole quõindustriel. 

Afin dõam®liorer encore lõefficacité énergétique, le bilan environnemental et le rendement de la 
production de biocarburants sans susciter de concurrence directe avec la demande alimentaire, la 
France va expérimenter la production de biocarburants dits de « seconde génération » à partir de 
bois et de plantes entières : éthanol par la voie biologique et gazole végétal de synthèse par la voie 
thermochimique. 

Pour les fili¯res de bio combustibles, lõobjectif est de porter ¨ 15% en 2012 la part de la biomasse 
dans la chaleur finale consomm®e en France et de tripler la production dõ®lectricit® co-générée à 
partir de ces ressources. 

Les valorisations industrielles de la biomasse, pour les matériaux ou pour la chimie du végétal, 
pr®sentent ®galement des perspectives importantes pour lõenvironnement, les débouchés agricoles 
et forestiers, lõinnovation et le d®veloppement industriel de notre pays. Un ç plan stratégique pour 
la chimie du végétal et les biomatériaux » a été préparé début 2007 pour favoriser dans ces filières 
lõutilisation de mati¯res premières renouvelables en substitution aux matières premières fossiles.  

La politique gouvernementale de valorisation de la biomasse est ainsi engagée avec les grands 
groupes industriels et les PME sur lõensemble du territoire. Cette politique accompagne les 
programmes de d®veloppement local en harmonie avec la politique de lõemploi et les exigences 
environnementales. Sur lõensemble de ces nouvelles fili¯res, il existe un potentiel dõenviron 50 000 
emplois nouveaux dõici 2015.  

4.2 La politique de signes de qualité en France en zone méditerranéenne 

La politique de valorisation de la qualit® alimentaire par les signes dõidentification de la qualit® et 
de lõorigine rencontre un succ¯s croissant aupr¯s des acteurs ®conomiques des filières de produits 
agricoles et alimentaires. 
¶ 470 vins d'appellations d'origine repr®sentent en chiffre dõaffaires 11,7 milliards dõEuros en 

2005, soit plus de 80 % de la production viticole française en valeur. Les vignes 
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dõappellation avec 484 000 ha représentent 57 % de la superficie totale des vignes en 
2005. 

¶ 46 appellations dõorigine contr¹l®e (AOC) fromages, beurres et crèmes d'appellation 
d'origine contr¹l®es repr®sentent un chiffre dõaffaires dõenviron 2 milliards dõEuros et, 
avec une production de 196 000 tonnes, 17% de la production française de fromages 
affinés. Elle concerne environ 28 000 producteurs de lait et 1400 producteurs fermiers, 
affineurs ou non. 

¶ Les autres produits agroalimentaires (37 AOC fruits, l®gumes, huiles dõolive é) 
repr®sentent, quant ¨ eux, un chiffre dõaffaires dõenviron 0,2 milliard dõEuros. 12 000 
producteurs sont concernés par une démarche AOC pour ces produits. 

¶ 80 indications géographiques protégées (IGP) sont enregistrées pour la France au niveau 
communautaire. Une majorité de ces IGP concerne des produits carnés. 5 000 
producteurs sont engag®s dans la production dõIGP pour un chiffre dõaffaires dõenviron 
1 milliard dõEuros. 

¶ 460 labels rouge environ sont homologués à ce jour, dont une majorité est liée à une 
indication géographique protégée (IGP). Cette filière rassemble 53 241 producteurs, 
essentiellement des éleveurs. A côté des producteurs, 8 537 opérateurs sont impliqués, 
dont 398 entreprises de transformation, 91 sélectionneurs accouveurs, 410 fabricants 
dõaliments, 69 boulangers et 6 002 boucheries traditionnelles. Le chiffre dõaffaires g®n®r® 
par les labels et les IGP est de lõordre de 1,4 milliards dõEuros en 2004. 

¶ 11 640 exploitations agricoles sont engagées dans le mode de production biologique, 
cultivant 553 000 ha, soit 2% de la surface agricole utilisée (SAU) nationale. Une grande 
partie de la production est valorisée par les 4 900 entreprises de transformation, 
conditionnement, stockage et/ou distribution certifiées bio . 

Le succès de la politique de valorisation de la qualité et de l'origine des produits est à re-situer 
dans un contexte g®n®ral de pr®occupations accrues de lõensemble des acteurs ®conomiques 
quant à une valorisation durable de leurs produits, en segmentant de la façon la plus optimale 
possible leurs march®s, et de recherche dõune qualit® garantie qui facilite le choix du 
consommateur et répond à ses préoccupations en matière de sécurité alimentaire, de goût, de 
plaisir et de préservation de valeurs gastronomiques et culturelles. 

Il sôagit dõune politique dont les bases sont anciennes (I ). 

Les signes dõidentification de la qualit® et de lõorigine des produits correspondent ¨ une 
« garantie » pour les consommateurs (II ) et à un levier commercial de premier ordre pour les 
opérateurs économiques (III ). Ils contribuent au développement des territoires (IV ).  

4.2.1 Il s'agit dõune politique dont les bases sont anciennes.  

Les premi¯res appellations dõorigine ont ®t® reconnues en France sur la base de la loi du 6 mai 
1919 relative ¨ la protection des appellations dõorigine. En 1935, lõEtat ¨ mis en place un 
dispositif  de reconnaissance et de contr¹le sp®cifique aux appellations dõorigine du secteur 
vitivinicole, cr®ant ¨ cet effet lõappellation dõorigine contr¹l®e (AOC) et lõInstitut national des 
appellations dõorigine (INAO), établissement public chargé de la reconnaissance de ces 
appellations, de leur contr¹le et de leur protection. En 1990, lõensemble des produits agricoles et 
alimentaires a ®t® int®gr® au dispositif des appellations dõorigine contrôlées.  

Parall¯lement, lõEtat a mis en place un dispositif de reconnaissance de la qualit® des produits 
agricoles et alimentaires dans le cadre de la loi dõorientation agricole du 5 ao¾t 1960 qui a cr®® les 
labels agricoles et la Commission nationale des labels dõune part, puis de la loi du 4 juillet 1980 
pour les produits issus dõun mode de production biologique dõautre part. La loi du 30 d®cembre 
1988 a ajouté à ce dispositif  la certification de conformité de produits (CCP).  
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Depuis le début des années 70, l'Union européenne a quant à elle progressivement mis en place 
une protection europ®enne de certains de ces signes, tout dõabord dans le secteur viticole avec la 
réglementation relative aux vins de qualité produits dans une régions déterminée (VDPQR), puis 
en 1992 pour les produits agricoles et alimentaires autres, avec la réglementation relative aux 
appellations dõorigine prot®gées, indications géographiques protégées et spécialités traditionnelles 
garanties (AOP, IGP, STG).  

Cette politique repose sur une démarche volontaire des professionnels, que lõEtat appuie par 
la définition de conditions de production propres à chaque signe, le contrôle du respect de ces 
conditions de production par les opérateurs et la poursuite des infractions liées aux utilisations 
indues de ces signes. 

 

4.2.2 Les signes dõidentification de la qualit® et de lõorigine des produits 
correspondent à une « garantie » pour les consommateurs  

Des messages clairs, pouvant être énoncés en quelques mots clés, correspondant aux attentes des 
consommateurs, sont associés à chacun des signes d'identification de la qualité et de l'origine : 

¶ une qualité liée au goût : le label rouge ; 

¶ une qualit® li®e ¨ lõorigine (terroir) : l'appellation d'origine et l'indication géographique 
protégée (AOP, IGP) ;  

¶ une qualité liée à certaines traditions : la spécialité traditionnelle garantie (STG) ; 

¶ une qualité environnementale : l'agriculture biologique. 

Propri®taire des logos du Label rouge et de la marque AB, lõEtat autorise leur utilisation par les 
producteurs. 

Les contrôles du respect du cahier des charges sont assurés par des organismes compétents et 
ind®pendants, ayant fait lõobjet dõune accr®ditation. Les sanctions seront prononc®es, soit par la 
puissance publique (INAO), soit par des organismes certificateurs accrédités selon la norme EN 
45011. Le besoin dõun Etat garant aupr¯s des consommateurs sõexprime ainsi pleinement dans le 
cadre de la politique française des signes de qualité des produits agricoles et agroalimentaires. 

Cette orientation strat®gique sõest notamment concr®tis®e par la mise en place de dispositifs 
publics de certification de la qualité dont se sont très largement inspirées les réglementations 
communautaires r®gissant les appellations dõorigine prot®g®es, les indications géographiques 
prot®g®es, les sp®cialit®s traditionnelles garanties ou lõagriculture biologique. Elle concerne 
également le label rouge, identifiant la qualité supérieure, qui est une référence reconnue par les 
consommateurs. 

Le succès des démarches de qualit® et d'origine r®sulte dõune rencontre r®ussie entre lõinitiative 
dõagriculteurs ou dõentreprises agroalimentaires et la garantie apport®e par lõEtat. Dans le cadre 
dõune telle approche, certains op®rateurs, parce que cela r®pond ¨ une strat®gie de valorisation 
commerciale et/ou, souvent, à une logique de territoire, décident de se regrouper pour 
construire une d®marche collective qui sera consacr®e par la d®livrance dõun signe officiel de 
qualité. Un cahier des charges précis et contrôlé décrit les principes et modalités de production 
dõun produit donn®, dans une zone donn®e, qui justifient une reconnaissance sp®cifique par les 
Pouvoirs publics.  

Dans le contexte actuel de demande toujours plus forte du consommateur dõune information 
claire et s¾re sur les produits quõil consomme et de foisonnement de d®marches priv®es utilisant 
le terme « qualité è, cette implication de lõEtat para´t dõautant plus essentielle. Il est ®galement du 
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rôle des Pouvoirs publics de promouvoir les signes officiels de qualité auprès des 
consommateurs, afin de tenter de les convaincre que lõeffort suppl®mentaire r®alis® par les 
professionnels pour proposer un produit de qualité spécifique mérite une juste rémunération.  

Ainsi, pour les consommateurs, les signes dõidentification de la qualit® et de lõorigine 
représentent un gage de qualité, car leurs conditions de reconnaissance et de contrôle sont 
garanties par lõEtat. En outre, les consommateurs et les organismes sp®cialis®s dans les 
procédures de contrôle des cahiers des charges sont représentés au sein l'Institut national de la 
qualité et de l'origine (INAO), structure qui instruit les dossiers de reconnaissance des signes. 

A cette condition, les consommateurs reconnaissant la qualité des produits sous signe 
d'identification sont prêts à les acheter à un prix supérieur à celui des produits courants. 

Enfin, les produits sous signes de qualité contribuent à une amélioration de la qualité de 
l'ensemble des produits dont le consommateur tire parti. 

4.2.3 Un levier commercial de premier ordre pour les opérateurs économiques. 

Les signes dõidentification de la qualit® et de lõorigine permettent de prot®ger les bassins de 
production traditionnels et de valoriser le savoir-faire des entreprises : environ 200.000 
agriculteurs ainsi que plus de 13000 entreprises agroalimentaires (artisans, PME, ou industriels) 
et fournisseurs (couvoirs, firmes d'aliments...) sont aujourdõhui impliqu®s dans la politique de 
valorisation des produits agricoles et alimentaires. 

Ils encouragent la variété ainsi que la diversification de la production. Ils permettent aux 
producteurs de commercialiser des produits différenciés ayant des caractéristiques spécifiques 
qui sont clairement identifiables. Les signes de qualité constituent ainsi un excellent instrument 
favorisant l'accès au marché, notamment pour les entreprises de taille modeste. Les produits 
concernés, qui bénéficient de la garantie du respect d'un cahier des charges, accèdent plus 
facilement à la grande distribution et au marché de l'exportation. 

Les signes d'identification de la qualité et de l'origine constituent également des outils de 
segmentation du marché correspondant à une réelle utilité économique : ils répondent à des 
besoins identifiés des consommateurs, qui peuvent reconnaître les produits sur lesquels sont 
apposés les logos nationaux ou communautaires.  

Par ailleurs, la définition des cahiers des charges nécessite une organisation collective des 
producteurs et de leurs partenaires d'aval. La gestion collective à mettre en place concerne la 
définition même du produit, de ses qualités et de ses processus de production. Cette capacité 
dõorganisation collective constitue un facteur crucial de succ¯s des d®marches de diff®renciation 
fondées sur lõorigine ou la qualit® des produits agroalimentaires. Elle permet aux producteurs de 
gagner du pouvoir dans les relations avec les acheteurs de la grande distribution. A cette 
condition, ils peuvent espérer toucher une partie de la valeur générée auprès des consommateurs.  

Quelques chiffres permettent d'étayer l'intérêt des signes d'identification de la qualité et de 
l'origine pour les producteurs. 

Ainsi, le prix de vente au détail des fromages d'appellation d'origine est en moyenne 30% 
supérieur à celui des fromages courants. Pour les vins, le différentiel de prix de vente est de 
230%. Ce différentiel se répercute au niveau des producteurs de matière première. Ainsi le prix 
payé aux producteurs pour du lait à destiné à la fabrication de fromages sous appellation 
d'origine est, en moyenne, environ 20% supérieur à celui du lait destiné à d'autres usages. 
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4.2.4 Impact sur le territoire 

Lõimpact sur le territoire peut °tre subdivis® en plusieurs cat®gories : des effets 
économiques, essentiellement des emplois directs et indirects, des effets sociaux directement liés 
aux effets ®conomiques, tels que la sauvegarde dõune culture ou dõun patrimoine, la coh®sion 
sociale et des effets externes environnementaux, tels que la protection des paysages et la 
protection des ressources environnementales (biodiversité animale et végétale, pratiques 
agricoles particulièrement respectueuses de l'environnement). 

L'impact économique réside essentiellement dans la valeur générée par les signes d'identification 
de la qualité et de l'origine. Cette valeur permet de ralentir la déprise agricole et de maintenir des 
exploitations agricoles de plus petite taille.. Par ailleurs, la contribution des signes de qualité à la 
protection des paysages permet à certaines régions de développer et de conserver un fort 
potentiel touristique. L'activité économique agricole et agroalimentaire, directe ou induite et 
l'activité touristique contribuent au dynamisme économique de régions malgré leurs handicaps 
naturels. 

A cet égard, l'exemple des indications géographiques peut être développé. La contribution de 
lõAOC à la protection des paysages est une conséquence de certaines pratiques agricoles exigées 
par le cahier des charges, telles que la proportion de fourrages dans l'alimentation animale qui 
contribue à maintenir les pâturages et les zones en herbe de manière générale, ou l'obligation de 
pâturage.  

En zone de montagne, une production fromagère sous AOC contribue ainsi au maintien de 
paysages ouverts grâce à l'entretien des prairies alors que dans les zones non AOC, les paysages 
se ferment progressivement. Par ailleurs, le maintien de systèmes plutôt extensifs permet le 
maintien d'une flore caractéristique 

L'oignon doux des Cévennes constitue à ce titre une AOC emblématique. Cet oignon est 
traditionnellement cultivé sur des terrasses soutenues par des murs de pierre sèche. Cet usage 
techniquement justifié (limitation de l'érosion, irrigation gravitaire) a été inscrit dans le cahier des 
charges : pour avoir droit à l'AOC, les oignons doivent obligatoirement provenir de cultures 
conduites en terrasses agencées selon les courbes de niveau. La culture de l'oignon est désormais 
un élément clef  du maintien des paysages des vallées des Cévennes (sud de la France). 

Les signes d'identification de la qualité et de l'origine constituent des outils essentiels de la 
politique agricole mais aussi des politiques publiques en faveur des territoires et de 
l'environnement ou visant à maintenir une alimentation diversifiée et de qualité.. A ce titre, les 
pouvoirs publics ont le devoir de protéger la démarche exigeante et volontaire des 
producteurs de produits liés au terroir, de produits de qualité supérieure ou issus de pratiques 
particulièrement respectueuses de l'environnement. 

Ainsi se côtoient de nombreux produits sous signe officiel de qualité et d'origine : le vin de 
Bordeaux et le Champagne, les fromages, du Roquefort au Comté, des fruits tels que le Pruneau 
d'Agen et des volailles sous label rouge contribuent à la richesse des territoires français et à la 
variété d'une alimentation de qualité. 

4.2.5 L'agriculture biologique 

 
Le dynamisme de la production biologique constitue un enjeu important pour le développement 
durable de lõagriculture fran­aise. 

Fin 2006 en France, 11 640 exploitations agricoles étaient engagées dans le mode de production 
biologique, cultivant 560 838 ha soit 2% de la surface agricole utilisée (SAU) nationale. En 10 ans, 
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les surfaces certifiées en agriculture biologique ont été multipliées par cinq et le nombre 
dõexploitations a tripl®. 

D'après la dernière estimation en cours, le marché des produits biologiques s'élèverait en France à 
1,6 milliards d'Euros, soit 1,1% du marché alimentaire, boissons comprises. En moyenne depuis 
1999, le marché a augmenté de 9,5% par an tous secteurs confondus. 

La France a mis en place différentes politiques pour développer lõagriculture biologique :  

 ̧ La LOA et le cr®dit dõimp¹t agriculture biologique ; 

La loi d'orientation agricole du 5 janvier 2006 prévoit une mesure fiscale spécifique pour les 
agriculteurs biologiques. Les exploitations biologiques bénéficient d'un crédit d'impôt pendant 3 
ans, pour les années 2005, 2006 et 2007. 

 

 ̧ Un soutien spécifique dans le cadre du Plan stratégique national 2007-2013; 

Pour 2007-2013, les exploitations engagées dans un mode de production biologique peuvent faire 
lõobjet dõun soutien par le FEADER au titre des mesures agro-environnementales (MAE) dites 
territorialisées. 

La MAE « agriculture biologique » sera compos®e de deux mesures distinctes, une mesure dõaide 
¨ la conversion et une mesure nouvellement introduite dõaide au maintien.  

 ̧ Des soutiens inscrits dans le cadre des mesures « qualité » du programme de 
développement rural hexagonal ðPDRH ; 

Une première mesure vise à encourager la participation des agriculteurs à des régimes de qualité 
alimentaire, dont lõagriculture biologique, par une participation aux charges fixes (co¾t des 
contrôles de certification par exemple). 

La seconde mesure consiste ¨ soutenir les activit®s dõinformation et de promotion pour les 
produits faisant lõobjet de r®gimes de qualit® alimentaire. 

 ̧ Les cr®dits dõanimation de lõagriculture biologique ; 

Le d®veloppement de lõagriculture biologique passe ®galement par le financement dõactions 
dõanimation devant permettre lõorganisation de la fili¯re en facilitant les relations entre les 
différents acteurs. Des crédits sont ainsi ciblés sur des actions en faveur de la structuration des 
filières biologiques, prioritairement vers lõaval de la fili¯re, pour un montant de 2,7 millions 
dõEuros.  

 ̧ Financement de lõAgence Bio. 

Constitu®e sous forme de groupement dõint®r°t public (GIP), lõAgence fran­aise pour le 
développement et la promotion de lõagriculture biologique (Agence Bio) est charg®e de favoriser 
le dialogue interprofessionnel et de dégager des orientations ou des actions, en termes de 
communication notamment, permettant un développement équilibré de ce secteur. 

Lõensemble de ces instruments sera renforc® dans le cadre du plan dõaction agriculture biologique 
2012 annonc® par le Ministre de lõagriculture.  
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